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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE DANEMARK RELATIF 
À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES IN-
VESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Royaume de 
Danemark, ci-après dénommés les « Parties contractantes »; 

Désireux de créer dans les deux États des conditions favorables aux investissements 
et d’intensifier la coopération entre les entreprises privées dans les deux États, de ma-
nière à stimuler l’utilisation productive des ressources; 

Reconnaissant qu’un traitement juste et équitable des investissements sur une base 
de réciprocité répond à cet objectif; 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1. Définitions 

Pour l’application du présent Accord, 
1. Le terme « investissement » désigne tout élément d’actif investi conformément 

aux lois et réglementations de la Partie contractante dans le territoire de laquelle 
l’investissement est réalisé et s’appliquera uniquement aux investissements effectués en 
vue d’établir des liens économiques durables avec une entreprise, tels que les investisse-
ments qui donnent la possibilité d’exercer une influence réelle sur la gestion de ladite en-
treprise. Sont considérés notamment, mais non exclusivement, comme des investisse-
ments : 

a) Les biens tangibles et intangibles, meubles et immeubles, acquis ou utilisés à des 
fins économiques, ainsi que tous les autres droits tels que baux, hypothèques, liens, sûre-
tés, garanties et tous autres droits similaires; 

b) Une société ou une entreprise commerciale, ou des actions, stocks et autres for-
mes de participation dans une société ou entreprise commerciale; 

c) Les revenus réinvestis; 
d) Les créances et droits sur d’autres actifs ou à toutes prestations ayant une valeur 

économique, à l’exception : 
i) des créances résultant exclusivement de contrats commerciaux conclus pour la 

vente de biens ou de services; 
ii) des crédits pour transactions commerciales, tel le financement d’opérations 

commerciales; 
iii) des crédits ayant une durée inférieure à trois ans, 
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qu’un investisseur sur le territoire de l’une des Parties contractantes consent à un inves-
tisseur sur le territoire de l’autre Partie contractante. Toutefois, l’exception s’appliquant 
aux crédits ayant une durée inférieure à trois ans ne s’appliquera pas aux crédits accordés 
par un investisseur de l’une des Parties contractantes à une entreprise de l’autre Partie 
contractante qui est la propriété ou se trouve sous le contrôle du premier investisseur; 

e) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle, y compris les copyrights, les 
brevets, les noms commerciaux, les techniques, les marques de fabrique, la clientèle, le 
savoir-faire et tous autres droits similaires; 

f) Les concessions ou tous autres droits conférés par la loi ou par contrat. 
Une obligation de paiement provenant d’une Partie contractante ou d’une entreprise 

publique ou l’octroi d’un crédit à une telle Partie ou une entreprise n’est pas considérée 
comme un investissement. 

2. Une modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis n’affecte pas 
leur caractère d’investissement, à condition qu’une telle modification soit prévue dans la 
définition susmentionnée.  

3. Le terme « revenus » désigne les montants résultant d’un investissement et en-
globe notamment mais pas exclusivement les bénéfices, les intérêts, les gains de capital, 
les dividendes, les redevances ou les honoraires. 

4. Les revenus et, en cas de réinvestissement, les montants de réinvestissement béné-
ficient de la même protection que l’investissement, conformément aux dispositions du 
présent Accord. 

5. Le terme « investisseur », en ce qui concerne chaque Partie contractante, désigne : 
a) Une personne physique possédant la nationalité de l’une ou l’autre Partie contrac-

tante conformément à la loi; 
b) Les entités constituées ou organisées conformément à la législation de la Partie 

contractante en question et à ce titre reconnues comme personnes morales, qui ont leurs 
sièges sur le territoire de cette Partie, c’est-à-dire sociétés, entreprises, associations, insti-
tutions de financement du développement, fondations ou entités similaires, que leurs ac-
tivités soient ou non destinées à acquérir des bénéfices.  

6. Le terme « territoire » désigne le territoire de chaque Partie contractante et com-
prend les zones maritimes adjacentes aux eaux territoriales de l’État concerné, c’est-à-
dire la zone économique exclusive et le plateau continental, dans la mesure où cette Par-
tie contractante peut exercer des droits souverains ou une juridiction dans ces zones 
conformément au droit international.  

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes accepte des investissements des investisseurs de 
l’autre Partie contractante, conformément à sa législation et encourage de tels investisse-
ments, et notamment les bureaux de représentation.  

2. Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
bénéficient à tout moment, sur le territoire de chaque Partie contractante d'une protection 
et d'une sécurité pleines. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet en 
aucune façon sur son territoire la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la 
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cession d’investissements par des investisseurs de l’autre Partie contractante du fait de 
mesures arbitraires ou discriminatoires. 

3. Chacune des Parties contractantes respecte toute autre obligation écrite qu’elle a 
assumée en ce qui concerne les investissements sur son territoire d’investisseurs de 
l’autre Partie contractante. Les différends résultant de ces obligations sont réglés confor-
mément aux termes du contrat.  

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
et à leurs investissements un traitement juste et équitable.  

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués sur son territoire 
par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que 
celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou des investis-
seurs d’États tiers, le traitement le plus favorable à l’investisseur prévalant. 

3. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance 
ou la liquidation de leurs investissements, un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers, le traite-
ment le plus favorable prévalant. 

Article 4. Exceptions 

Les dispositions du présent Accord relatives à l’octroi d’un traitement qui n'est pas 
moins favorable que celui accordé aux investisseurs de chaque Partie contractante ou 
d’un État tiers, ne doivent pas être interprétées comme obligeant une Partie contractante à 
étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice d’un traitement, d’une 
préférence ou d’un privilège résultant : 

a) de l’adhésion à une organisation existante ou future d’intégration économique ré-
gionale, à une zone de libre-échange ou à une union douanière dont fait ou peut faire par-
tie l’une des Parties contractantes, ou  

b) d’un accord ou d’un arrangement international lié en totalité ou en partie à la fis-
calité, ou de toute législation interne liée en totalité ou en partie à la fiscalité.  

Article 5. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements des investisseurs de chaque Partie contractante sur le territoire 
de l’autre Partie contractante ne sont ni nationalisés, ni expropriés ou soumis à des mesu-
res équivalentes à la nationalisation ou à l’expropriation (ci-après dénommées 
« l’expropriation »), sauf dans l’intérêt public, selon des critères non discriminatoires et 
moyennant le versement d’une indemnité conformément aux paragraphes 2 et 3 ci-
dessous.  

2. L’indemnité : 
a) sera versée sans délai. Si le versement de l’indemnité est retardé, le montant versé 

sera calculé dans une monnaie librement convertible; 
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b) sera équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié immé-
diatement avant que l’expropriation n’ait lieu. La juste valeur marchande ne tiendra 
compte d’aucun changement de valeur résultant du fait que l’expropriation envisagée 
avait été connue de façon à affecter la valeur de l’investissement.  

Les critères d’évaluation comprendront notamment la valeur de l’entreprise viable, 
le capital investi, la valeur de remplacement, l’appréciation, le rendement actuel et le 
fonds de commerce. Tout autre critère d’évaluation peut être utilisé pour déterminer la 
juste valeur marchande; 

c) comprendra les intérêts au taux commercial établi sur la base du marché pour la 
monnaie de paiement, courant de la date d’expropriation jusqu’à la date du versement ef-
fectif; 

d) sera pleinement réalisable et librement transférable. 
3. L’application régulière de la loi comprend le droit d’un investisseur d’une Partie 

contractante, qui prétend être affecté par l’expropriation de la part de l’autre Partie 
contractante, à un examen rapide de son cas, notamment l’évaluation de son investisse-
ment et le versement de l’indemnité conformément aux dispositions du présent article, 
par une autorité judiciaire ou toute autre autorité compétente et indépendante de cette au-
tre Partie contractante.  

Article 6. Transfert des capitaux et des revenus 

1. Chaque Partie contractante autorise, en ce qui concerne les investissements sur 
son territoire réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante, le libre transfert 
vers son territoire ou à partir de celui-ci : 

a) Des capitaux de départ ou de tous capitaux supplémentaires nécessaires à 
l’entretien ou au développement dudit investissement; 

b) Des capitaux investis ou des produits de la vente ou de la liquidation totale ou 
partielle des investissements; 

c) Des intérêts, dividendes, bénéfices et autres revenus réalisés; 
d) Des paiements effectués pour le remboursement d’emprunts pour les investisse-

ments et des intérêts dus; 
e) Des redevances ou honoraires; 
f) Des recettes et autres rémunérations non dépensées par le personnel recruté de 

l’étranger et travaillant dans le cadre d’un investissement; 
g) Des compensations, restitutions, indemnisations ou autre règlement, conformé-

ment à l’article 5. 
2. Les transferts des paiements réalisés au titre du paragraphe 1 du présent article 

sont effectués promptement et dans une monnaie librement convertible.  
3. Les transferts sont calculés au taux commercial de change en vigueur à la date du 

transfert en ce qui concerne les opérations au comptant, dans la monnaie à transférer.  
4. Nonobstant les paragraphes 1 à 3 du présent article, une Partie contractante peut 

retarder ou interdire un transfert, par l’application équitable, non discriminatoire et de 
bonne foi de mesures : 
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a) en cas de faillite, d’insolvabilité ou d’autres actions en justice intentées pour pro-
téger les droits des créanciers; 

b) relatives aux lois et règlements ou pour assurer l’application des lois et règle-
ments; 

i) en matière d’émission, d’échange et de transaction portant sur des titres, des 
instruments à terme et des instruments dérivés; 

ii) relatifs aux rapports ou dossiers de transfert, ou 
c) relatives à des infractions pénales et des décisions ou jugements dans des procédu-

res administratives et d’arbitrage.  
5. En cas de graves difficultés ou de menace de difficultés de balance des paiements, 

chaque Partie contractante peut temporairement, mais uniquement pour une période ne 
dépassant pas douze mois, limiter les transferts des produits de la vente ou de la liquida-
tion de la totalité ou d’une partie d’un investissement. Ces restrictions sont appliquées sur 
une base équitable, non discriminatoire et de bonne foi.  

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement au titre 
d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance contre un risque non com-
mercial donnés pour un investissement réalisé par un investisseur de l’une des Parties 
contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette autre Partie contractante 
reconnaît la cession des droits dudit investisseur à la première Partie contractante ou à 
son organisme désigné et le droit de la première Partie contractante ou de son organisme 
désigné d’exercer par subrogation tout droit de cette nature dans la même mesure que 
l’investisseur.  

2. Toutefois, en cas de différend, seul l’investisseur ou une personne morale privée à 
laquelle la Partie contractante ou son organisme désigné a attribué ses droits peut engager 
une procédure ou prendre part à une procédure devant un tribunal national ou soumettre 
l’affaire à l’arbitrage international conformément aux dispositions de l’article 8 du pré-
sent Accord.  

CHAPITRE DEUX. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS 

PARTIE I. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN INVES-
TISSEUR DE L’AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

Article 8. Étendue et statut 

1. La présente partie s’applique aux différends entre une Partie contractante et un in-
vestisseur de l’autre Partie contractante quant à l’inexécution alléguée d’une obligation 
de la première de ces Parties, prévue par le présent Accord, qui aurait causé une perte ou 
un préjudice à l’investisseur ou à son investissement. La présente partie n’habilite pas 
une personne morale de l’une des Parties contractantes détenue ou contrôlée par un res-
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sortissant de l’autre Partie contractante (ci-après dénommée « entreprise sous contrôle 
étranger ») à soumettre une revendication à l’arbitrage.  

2. Dans le cas où un tribunal national a été saisi par un investisseur de l’une des Par-
ties contractantes ou par une entreprise sous contrôle étranger, le différend ne pourra être 
soumis à arbitrage en vertu de la présente partie que si le tribunal national compétent n’a 
pas jugé au fond en première instance. Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas 
aux procédures administratives devant les autorités administratives qui exécutent la me-
sure supposée constituer une violation.  

3. Dans le cas où un investisseur de l’une des Parties contractantes a soumis une re-
vendication à l’arbitrage, ni lui ni l’entreprise sous contrôle étranger ne pourra introduire 
ou poursuivre une procédure devant un tribunal national, à l'exception de procédures vi-
sant une réparation par voie d'injonction, déclaratoire ou extraordinaire, ne comportant 
pas le paiement de dommages, devant un tribunal administratif ou judiciaire conformé-
ment aux lois de la Partie en cause.  

Article 9. Moyens de règlement, délais 

1. Le différend doit être réglé autant que possible par voie de négociations ou de 
consultations. Si le différend n’est pas réglé par ces moyens, l’investisseur peut décider 
de soumettre le différend pour règlement : 

a) aux tribunaux compétents ou aux juridictions administratives de la Partie contrac-
tante qui est partie au différend; ou 

b) à toute procédure applicable préalablement convenue pour le règlement des diffé-
rends; ou 

c) en application du présent article devant : 
i) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-

ments (le « Centre ») créé en vertu de la Convention pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États 
(la « Convention du CIRDI »), si les deux Parties contractantes sont parties à 
la Convention du CIRDI; ou 

ii) le Centre en vertu du règlement régissant le Mécanisme supplémentaire pour 
l’administration de procédures par le Secrétariat du Centre, si une seule Partie 
contractante est partie à la Convention du CIRDI; ou 

iii) un tribunal arbitral constitué pour la circonstance aux termes du Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial in-
ternational « CNUDCI ». 

2. Les règles d’arbitrage applicables de l’alinéa c du paragraphe 1 du présent article 
régiront l’arbitrage, sauf dans la mesure modifiée par la présente partie.  

3. Un différend peut être soumis aux fins de règlement, en application de l’alinéa c) 
du paragraphe 1 du présent article, dès lors que six mois se sont écoulés depuis que se 
sont produits les faits donnant lieu à la revendication, à condition que l’investisseur ait 
notifié par écrit à la Partie contractante, avec un préavis d’au moins 60 jours, son inten-
tion de soumettre une affaire à l’arbitrage, mais avant que ne se soient écoulées quatre 
années depuis la date à laquelle l’investisseur a eu ou aurait dû avoir connaissance des 
faits qui donnent lieu au différend.  
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Article 10. Consentement de la Partie contractante 

Chaque Partie contractante consent sans condition à soumettre tout différend à 
l’arbitrage international en conformité avec la présente partie.  

Article 11. Constitution du tribunal arbitral 

1. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le tribunal arbi-
tral est composé de trois membres. Chaque partie au différend désigne un membre et 
ceux-ci doivent désigner un troisième membre en tant que président.  

2. Si le tribunal arbitral n’est pas constitué dans un délai de 90 jours à compter de la 
date à laquelle le différend a été soumis à l’arbitrage, soit parce que l’une des parties au 
différend n’a pas désigné de membre soit parce que les membres nommés ne se sont pas 
mis d’accord sur un président, le Secrétaire général du CIRDI, agissant à la demande de 
l’une ou l’autre des parties au différend, est prié de désigner à sa discrétion le ou les 
membres non encore désignés. Néanmoins, en désignant un président, le Secrétaire géné-
ral du CIRDI veille à ce que ledit président ne soit pas un ressortissant de l’une des Par-
ties contractantes.  

Article 12. Jonction d’instances 

1. Tout tribunal de jonction d’instances établi en conformité avec le présent article 
est régi par les règles d’arbitrage de la CNUDCI et procède en conformité avec les dispo-
sitions de celles-ci, sauf comme en dispose la présente partie.  

2. Il y a jonction d’instances dans les cas suivants : 
a) Lorsqu’un investisseur engage une action au nom d’une entreprise sous contrôle 

étranger qu’il possède et contrôle et, simultanément, un ou plusieurs autres investisseurs 
qui participent au même investissement mais sans le contrôler, engagent des actions en 
leur nom propre en rapport avec le même manquement au présent Accord; ou 

b) Lorsqu’au moins deux litiges portant sur des points communs de fait ou de droit 
sont soumis à l’arbitrage.  

3. Le tribunal de jonction d’instances décide de la compétence à laquelle ressortis-
sent les litiges et il connaît ces espèces ensemble, à moins qu’il ne détermine qu’il en ré-
sulte un préjudice pour les intérêts de l’une des parties au différend.  

Article 13. Lieu de l’arbitrage 

Tout arbitrage réalisé en application de la présente partie doit se tenir dans un État 
partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des sen-
tences arbitrales étrangères (« Convention de New York »). Tout différend soumis à 
l’arbitrage en vertu de la présente partie est réputé découler d’un rapport ou d’une opéra-
tion commerciale, aux fins de l’article premier de la Convention de New York.  
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Article 14. Indemnisation 

Une Partie contractante ne pourra pas alléguer, à des fins de défense, de demande re-
conventionnelle, de compensation ou autres fins, qu’une indemnité ou autre compensa-
tion pour la totalité ou une partie des dommages allégués a été reçue par l’investisseur au 
titre d’un contrat d'indemnisation, d’assurance ou de garantie.  

Article 15. Droit applicable 

Un tribunal établi en vertu de la présente partie règle les différends conformément au 
présent Accord et aux règles et principes de droit international applicables.  

Article 16. Sentences et exécution 

1. Les formes de réparation accordées par les sentences arbitrales peuvent à : 
a) déclarer que la Partie contractante a manqué de se conformer à ses obligations dé-

coulant du présent Accord; 
b) imposer une compensation pécuniaire, qui comprendra les intérêts courant de la 

date à laquelle la perte ou le dommage a été subi jusqu’à la date de paiement; 
c) demander la restitution en nature, le cas échéant, étant entendu que la Partie 

contractante peut payer une compensation pécuniaire en lieu et place lorsque la restitu-
tion en nature n’est pas pratique; et 

d) avec l’accord des parties au différend, imposer toute autre forme de réparation.  
2. Les décisions arbitrales sont définitives et ont force exécutoire pour les parties au 

différend et uniquement concernant le cas d’espèce.  
3. La sentence définitive ne sera publiée que si les deux parties au différend y 

consentent par écrit.  
4. Un tribunal arbitral n’ordonnera pas à une Partie contractante de payer des dom-

mages punitifs.  
5. Chaque Partie contractante doit prendre, dans son territoire, les mesures nécessai-

res à la bonne exécution de toute sentence arbitrale comme en dispose le présent article, 
ainsi que respecter et mettre à exécution sans délai toute sentence arbitrale rendue dans 
une action à laquelle ladite Partie est partie.  

6. L’investisseur pourra demander l’exécution d’une sentence arbitrale conformé-
ment à la Convention CIRDI ou à la Convention de New York.  

PARTIE II. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES  

Article 17. Différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation et à 
l’application du présent Accord sera, si possible, réglé par voie de négociations. 
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2. À défaut de règlement dans les six mois à compter de la date à laquelle survient le 
différend, celui-ci sera soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
à un tribunal arbitral. 

3. Ce tribunal arbitral sera constitué pour chaque cas d’espèce, de la façon suivante : 
a) dans les trois mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chacune des 

Parties contractantes désigne un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent en-
suite un ressortissant d’un État tiers qui, sur approbation des Parties contractantes, est 
nommé Président du tribunal. Le Président est désigné dans les trois mois suivant la date 
de la désignation des deux autres membres; 

b) si les nominations nécessaires ne sont pas effectuées dans les délais prévus, cha-
cune des Parties contractantes peut, à défaut d’un autre accord, inviter le Président de la 
Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le Président 
possède la nationalité de l’une des deux Parties contractantes, ou s’il est empêché pour 
un autre motif, le Vice-Président sera invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Vice-Président possède la nationalité de l’une des deux Parties contractantes, ou s’il est 
également empêché, le membre le plus élevé en rang de la Cour internationale de justice 
qui ne possède pas la nationalité de l’une des Parties contractantes sera invité à procéder 
aux nominations nécessaires; 

c) Le tribunal arbitral applique les dispositions du présent Accord et les principes du 
droit international. Il prend sa décision à la majorité des voix. Il détermine sa propre pro-
cédure; 

d) Les décisions du tribunal sont définitives et ont force exécutoire pour les Parties 
contractantes au différend; 

e) Chacune des Parties contractantes supporte le coût de son propre membre du tri-
bunal et de sa représentation lors des procédures arbitrales. Le coût du Président et les 
autres coûts sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes; 

f) Aucune des Parties contractantes n’introduira de recours en vertu de la présente 
partie à la suite d’un différend portant sur la violation de droits d’un investisseur, à moins 
que l’autre Partie contractante n’ait omis de se soumettre ou de se conformer à la sen-
tence rendue à propos d’un différend qu’un investisseur a soumis à l’une des procédures 
prévues dans la partie I du présent chapitre. En pareil cas, sur introduction d’une de-
mande par la Partie contractante dont l’investisseur était partie au différend, le tribunal 
d’arbitrage constitué conformément à la présente partie pourra : 

i) déclarer que l’omission de se soumettre ou de se conformer à la sentence défi-
nitive est contraire aux obligations incombant à l’autre Partie contractante aux 
termes du présent Accord; 

ii) demander à l’autre Partie contractante de se soumettre ou de se conformer à la 
sentence définitive. 
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CHAPITRE TROIS. DISPOSITIONS FINALES 

Article 18. Consultations 

Chaque Partie contractante peut proposer à l’autre Partie contractante des consulta-
tions sur toute question relative à l’application du présent Accord. Ces consultations sont 
organisées sur la proposition d’une des Parties contractantes en un lieu et à une date arrê-
tés d’un commun accord par la voie diplomatique.  

Article 19. Applicabilité du présent Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent à tous les investissements effectués 
par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante avant ou après l’entrée en vigueur de l’Accord. Elles ne sont toutefois pas applica-
bles aux divergences ou différends survenus avant son entrée en vigueur.  

Article 20. Amendements 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord ou à tout moment par la suite, les disposi-
tions du présent Accord peuvent être modifiées de toute manière susceptible de convenir 
aux Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur lorsque les Parties 
contractantes se sont informées que les formalités constitutionnelles requises à cet effet 
ont été accomplies.  

Article 21. Extension territoriale 

Le présent Accord ne s’applique ni aux Îles Féroé ni au Groenland. 
Les dispositions du présent Accord peuvent être étendues aux Îles Féroé et au 

Groenland si les Parties contractantes en conviennent par un échange de notes.  

Article 22. Entrée en vigueur 

Les Parties contractantes se notifient l’achèvement de leurs formalités constitution-
nelles nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent Accord, lequel prend effet trente 
jours après la date de la dernière notification.  

Article 23. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pendant dix ans. Il le demeure par la suite jus-
qu’à ce qu’une Partie contractante notifie par écrit à l’autre Partie contractante son inten-
tion d’y mettre fin. La dénonciation prend effet un an après la date de la notification.  

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la dénon-
ciation du présent Accord devient applicable, les dispositions des articles premier à 12 
continuent de s’appliquer pendant dix ans encore après ladite date.  
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait en double exemplaire à Mexico le 13 avril 2000 en langues espagnole, danoise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la 
version anglaise prévaut.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
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